
 
 
Jérôme MICHEL – Référent déontologue de la Région Île-de-France 
 
 
Jérôme MICHEL, référent déontologue de la Région Île-de-France, a été 
magistrat administratif de 1995 à 2006. Nommé maître des requêtes 
au Conseil d’Etat, il est aujourd’hui conseiller d’Etat et rapporteur à la 
section de l’administration, laquelle est chargée d’examiner les projets 
de loi, d’ordonnance et de décret relatifs aux trois fonctions publiques, 

à la fonction militaire, à la réforme de l’Etat et aux questions institutionnelles, de la commande 
publique et de la propriété des personnes publiques. 
 
Jérôme MICHEL a été rapporteur à la commission d’accès aux documents administratifs, à la 
commission supérieure de codification et commissaire du gouvernement devant la Cour 
nationale de la tarification sanitaire et sociale. 
 
Parallèlement à ses fonctions au Conseil d’Etat, Jérôme MICHEL est secrétaire général de la 
fondation d’utilité publique « La Maison de la Gendarmerie ». Il est également professeur 
associé à l’Université de Paris et enseigne aussi à l’Institut d’études politiques de Paris et à 
l’Université du Caire en Egypte. Il a assuré de nombreuses missions à l’étranger et est l’auteur 
de plusieurs ouvrages et de nombreux articles dans la presse juridique spécialisée. 
 


